
Arrêt du Tribunal du 3 juillet 2013 — GRE/OHMI — 
Villiger Söhne (LIBERTE american blend sur fond rouge) 

(Affaire T-206/12) ( 1 ) 

[«Marque communautaire — Procédure d’opposition — 
Demande de marque communautaire figurative LIBERTE 
american blend — Marque communautaire verbale antérieure 
La LIBERTAD — Motif relatif de refus — Risque de confu­
sion — Article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) 

n o 207/2009»] 

(2013/C 233/13) 

Langue de procédure: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: GRE Grand River Enterprises Deutschland 
GmbH (Kloster Lehnin, Allemagne) (représentants: I. Memmler 
et S. Schulz, avocats) 

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché inté­
rieur (marques, dessins et modèles) (représentant: D. Walicka, 
agent) 

Autre partie à la procédure devant la chambre de recours de l’OHMI, 
intervenant devant le Tribunal: Villiger Söhne GmbH (Waldshut- 
Tiengen, Allemagne) (représentants: B. Pikolin et H. McKenzie, 
avocats) 

Objet 

Recours formé contre la décision de la première chambre de 
recours de l’OHMI du 1 er mars 2012 (affaire R 411/2011-1), 
relative à une procédure d’opposition entre Villiger Söhne 
GmbH et GRE Grand River Enterprises Deutschland GmbH. 

Dispositif 

1) Le recours est rejeté. 

2) GRE Grand River Enterprises Deutschland GmbH est condamnée 
aux dépens. 

( 1 ) JO C 209 du 14.7.2012. 

Arrêt du Tribunal du 3 juillet 2013 — Airbus/OHMI (NEO) 

(Affaire T-236/12) ( 1 ) 

[«Marque communautaire — Demande de marque communau­
taire verbale NEO — Motifs absolus de refus — Absence de 
caractère distinctif — Article 7, paragraphe 1, sous b), du 
règlement (CE) n o 207/2009 — Caractère descriptif — 
Article 7, paragraphe 1, sous c), du règlement (CE) n o 
207/2009 — Étendue de l’examen devant être opéré par la 
chambre de recours — Examen au fond subordonné à la 
recevabilité du recours — Articles 59 et 64, paragraphe 1, 
du règlement (CE) n o 207/2009 — Obligation de motivation 
— Article 75 du règlement (CE) n o 207/2009 — Examen 
d’office des faits — Article 76 du règlement (CE) n o 

207/2009»] 

(2013/C 233/14) 

Langue de procédure: l’anglais 

Parties 

Partie requérante: Airbus SAS (France) (représentants: G. Würten­
berger et R. Kunze, avocats) 

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché inté­
rieur (marques, dessins et modèles) (représentant: O. Mondéjar 
Ortuño, agent) 

Objet 

Recours formé contre la décision de la première chambre de 
recours de l’OHMI du 23 février 2012 (affaire R 1387/2011-1), 
concernant une demande d’enregistrement du signe verbal NEO 
comme marque communautaire. 

Dispositif 

1) La décision de la première chambre de recours de l’Office 
de l’harmonisation dans le marché intérieur (marques, dessins et 
modèles) (OHMI) du 23 février 2012 (affaire R 1387/2011-1) 
est annulée en ce qui concerne les services relevant de la classe 39 
au sens de l’arrangement de Nice concernant la classification inter­
nationale des produits et des services aux fins de l’enregistrement 
des marques, du 15 juin 1957, tel que révisé et modifié. 

2) Le recours est rejeté pour le surplus. 

3) Chaque partie supportera ses propres dépens. 

( 1 ) JO C 243 du 11.8.2012.

FR C 233/8 Journal officiel de l’Union européenne 10.8.2013


	Arrêt du Tribunal du 3 juillet 2013 — GRE/OHMI — Villiger Söhne (LIBERTE american blend sur fond rouge)  (Affaire T-206/12)
	Arrêt du Tribunal du 3 juillet 2013 — Airbus/OHMI (NEO)  (Affaire T-236/12)

